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Mettre rapidement en œuvre toutes les mesures proposées sous « transition écologique » afin 
de limiter les dégâts dus au changement climatique fait partie intégrante de la nouvelle politique 
de sécurité préconisée ici. 

 

 

Concept de neutralité armée 

Pour assurer son indépendance, la Suisse a adopté le concept de la neutralité armée. Même si la 
Suisse ne connaît plus de conflit armé depuis la guerre civile du Sonderbund il y a plus de 170 ans, 
il semble difficile aujourd’hui de remettre en cause ce concept. En effet, les nombreux conflits armés 
dans le monde et même en Europe, ainsi que les cyberattaques notamment, sont toutes des raisons 
qui plaident en faveur du maintien de ce concept, voire son renforcement, thème traité plus 
spécifiquement sous « neutralité ». La Suisse se doit donc d’évaluer en permanence les risques 
encourus, et d’adapter sa stratégie ainsi que les moyens de sa défense. 

 

De nouvelles menaces 

Les menaces que constituent le big data, les cyberattaques, les catastrophes naturelles, les 
pandémies, la dépendance de l’étranger pour les approvisionnements, etc. ont largement supplanté 
les risques d’un conflit classique, même à l’aune du conflit en Ukraine. 

 

Réévaluer nos moyens de défense  

En termes de sécurité, il est nécessaire d'analyser en profondeur tous les dangers qui peuvent nous 
menacer et d'analyser notre degré de dépendance en approvisionnements en provenance de 
l’étranger, dans le but de redéfinir les objectifs et les moyens de défense et de sécurité, y compris 
celui de notre niveau d’autosuffisance. 

➢ Réévaluer les besoins de l’armée dans l’optique d’un conflit classique, biologique, chimique 
et nucléaire ; 

➢ Renforcer drastiquement les moyens de défense dans le domaine de la cyberattaque ; 

➢ Renforcer drastiquement nos moyens d’autosuffisance dans le domaine des biens et services 
essentiels ; 

➢ En particulier, il est nécessaire d’assurer la protection des données des personnes, des 
entreprises et des collectivités du pays en évitant la dépendance technologique de 
l’étranger et en réprimant sévèrement toute corruption dans ce domaine au profit de 
puissances étrangères ; 


